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 Décrète :

 Article 1er. — En application des dispositions de
 l'article 191 de la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419
 correspondant au 27 juin 1998, modifiée et complétée,
 susvisée, le présent décret a pour objet de déterminer la
 durée de travail au titre du régime spécifique des relations
 de travail du personnel navigant professionnel de
 l'aviation civile.

 TITRE I

 DISPOSITIONS GENERALES

 Art. 2. — Au sens du présent décret, il est entendu par :

 — "Le temps de vol" est le temps décompté depuis le
 moment où l'aéronef commence à se déplacer par ses
 propres moyens en vue du décollage jusqu'au moment où
 il s'immobilise à la fin du vol.

 — "La période de service" de vol est le temps compris
 entre le moment où un membre d'équipage entreprend,
 après une période de repos et avant d'effectuer un vol ou
 une série de vols, une tâche associée à ses fonctions et le
 moment où il est dégagé de toute fonction après avoir
 accompli ce vol ou cette série de vols.

 La période de service de vol est fixée comme suit :

 * pour les avions nécessitant un officier mécanicien
 navigant, elle commence une heure trente (1h 30) minutes
 avant le début du vol et prend fin trente (30) minutes après
 l'achèvement du dernier temps de vol ;

 * pour les avions ne nécessitant pas un officier
 mécanicien navigant, elle commence une (1) heure avant
 le début du vol et prend fin trente (30) minutes après
 l'achèvement du dernier temps de vol.

 — "Le vol de nuit" est toute période de vol dont tout
 ou partie se situe entre vingt et une (21) heures et cinq (5)
 heures locales, l'heure de référence étant celle du lieu du
 début du service de vol.

 — "Les heures de nuit" sont les heures de vol
 réellement effectuées durant la période comprise entre les
 heures du coucher et du lever du soleil, telles que fixées
 par les tables de navigation.

 — "Le service de vol" comprend l'ensemble des
 opérations nécessaires à l'exécution d'un ou de plusieurs
 vols entre deux arrêts successifs comportant un temps de
 repos ou de récupération.

 — "L'amplitude de vol" est le temps décompté depuis
 le moment où l'aéronef commence à se déplacer par ses
 propres moyens en vue de gagner l'aire de décollage pour
 effectuer la première étape jusqu'au moment où il
 s'immobilise à la fin de la dernière étape précédent l'octroi
 d'un temps d'arrêt.

 — "Le temps de vol d'un service de vol" est égal à la
 période de vol, laquelle est la somme des temps de vol
 entre deux temps d'arrêt consécutifs.

 — "Le temps d'arrêt récupérateur" est le temps
 compris entre les périodes de vol successives.

 — Dans une même période de vol, "les temps d'escales
 intermédiaires" sont les temps décomptés depuis le
 moment où l'aéronef s'immobilise à la fin d'un temps de
 vol jusqu'au moment où l'aéronef commence à se déplacer
 pour effectuer un nouveau temps de vol.

 — "Le temps d'attente en escale" est, la période de
 service de vol étant engagée, l'intervalle durant lequel le
 navigant est empêché de continuer à exercer ses tâches,
 mais reste à la disposition de l'organisme employeur pour
 effectuer le service de vol initialement programmé ou
 assurer un autre service de vol, et ce, dans les limites de
 l'amplitude journalière. Le point de départ pour le
 décompte de la période de service de vol est celui de la
 période de service de vol initialement programmée.

 — Est considéré comme "arrêt nocturne normal"
 toute période d'au moins neuf (9) heures consécutives
 comprenant la période de vingt et une (21) heures à cinq
 (5) heures locales.

 — "Le temps d'absence" est le temps décompté depuis
 le début du temps de service de vol éloignant le navigant
 de sa base d'affectation jusqu'à la fin de la période de
 service de vol le ramenant à cette même base.

 — "Le courrier" est l'activité aérienne qui consiste,
 après un repos à la base d'affectation, à effectuer un ou
 plusieurs services de vol avec retour à la base d'affectation
 pour y bénéficier d'un repos post-courrier.

 — "Le temps de repos post-courrier à la base
 d'affectation" est le temps accordé à l'issue d'un courrier.
 Il est décompté dès la fin de la période de service de vol
 ramenant le navigant à sa base d'affectation.

 — "La rotation d'équipage" est l'ensemble des
 opérations définissant l'exécution d'un courrier : itinéraire,
 activité, temps de repos et d'arrêt.

 — "La relève d'équipage de conduite" est l'ensemble
 des opérations consistant à remplacer l'équipage de
 conduite d'un aéronef par un autre équipage, soit au sol
 pour les courts et moyens courriers, soit en vol ou au sol
 pour les longs courriers.

 — "Le temps d'arrêt périodique" est le temps d'arrêt
 programmé à la base d'affectation et relatif aux longs
 courriers.

 — "Le long courrier" est le voyage aérien qui éloigne
 un membre de l'équipage d'un aéronef de plus de trois
 milles (3.000) miles nautiques de son centre d'affectation
 ou dont l'itinéraire préétabli comporte, entre deux escales
 consécutives, un parcours supérieur à mille deux cent
 (1.200) miles nautiques.

 — "Le vol de réception" est un vol sans passager qui a
 pour but de vérifier le bon fonctionnement de l'ensemble
 des systèmes d'un aéronef avant sa mise en exploitation.

 — "Le lâcher en ligne ou lâché en opération"
 consacre l'aptitude sanctionnée par un contrôle en vue de
 l'exercice des fonctions inhérentes au poste de navigant.


